
 

Compte-rendu provisoire avant approbation du CA du 
Conseil d’Administration de l’ACAPS 

Jeudi 29 Octobre 2009 - Lyon 
 
 
 
Le conseil d’administration de l’ACAPS s’est réuni le Jeudi 29 Octobre 2009 dans les locaux de 
l’Université Claude Bernard Lyon 1  
 
 
Etaient présents : C. Bazile, N. Benguigui, N. Boisseau, C. Collet, L. Crognier, P. Fontayne, C. 
Garnier, S. Grosprêtre, E. Guillet, C. Papaxanthis, S. Perrey, J. Saint-Martin 
Représentés :, J. Brisswalter  
Excusés : F. Barbier, P. Connes 
Invités : F. Lebon 

 
 
 

Ordre du jour  : 1) Approbation du PV du CA du 5 Juin 2009 ; 2) Recensement des labos STAPS ; 
3) Revue Science & Motricité ; 4) Site web de l’ACAPS ; 5) Relations avec les partenaires de l’ACAPS 
 
 
La séance est ouverte à 19h15 
 
Le Président souhaite la bienvenue aux nouveaux élus du CA et les remercie pour leur intérêt et leur 
implication pour l’ACAPS. 
 
Le Président et le Secrétaire Général ayant terminé leur premier mandat d’élu du CA, il est nécessaire 
de procéder à une élection pour chacun de ces deux postes. 
 
Pour le poste de Président, Charalambos Papaxanthis se représente. Il est le seul candidat et est 
réélu à l’unanimité des 12 votants. La situation est identique pour le poste de Secrétaire Général. 
Nicolas Benguigui est réélu dans les mêmes conditions. 
 
 
Les différents points de l’ordre du jour sont ensuite abordés : 
 
 
1) Le PV du CA du 5 Juin 2009 est approuvé à l’unan imité. 
 
 
2) Recensement des labos STAPS 
 
Depuis le projet initial de recensement des laboratoires STAPS par l’ACAPS, il est apparu que la C3D 
effectuait également ce travail. Nathalie Boisseau en charge de cette question pour l’ACAPS a pris 
contact avec Christine Le Scanff et Jacques Prioux qui réalisent ce recensement pour la C3D. Dans la 
mesure où la C3D est déjà avancé sur ce travail, il est convenu de ne pas faire ce travail une seconde 
fois mais d’aider si cela peut s’avérer utile. Il est par ailleurs envisagé de présenter ponctuellement 
mais de façon détaillé (par exemple tous les trois mois à travers la Lettre de l’ACAPS et le site 
internet) un ou deux laboratoires STAPS qui auraient répondu à un appel que nous pourrions lancer 
dans les prochains mois. 
 
 
3) Revue Science & Motricité 
 
Il a été décidé dans le courant du mois de septembre de changer d’éditeur pour que la revue soit 
publiée par EDP Sciences (http://publications.edpsciences.org/). Cela a pour but de rendre la revue 
plus visible avec notamment de nouvelles procédures de mise en ligne des articles grâce à un site 



 

dédié de l’éditeur. Ce changement d’éditeur permet également une réduction des coûts d’édition, ce 
qui permettra de réduire le prix de la cotisation des membres de la société.  
 
Il est prévu que chaque membre de la société dispose d’un code lui permettant de télécharger les 
articles publiés. Il existera toujours la possibilité de recevoir les numéros de Science & Motricité en 
version papier, mais cela demandera de compléter le montant de l’adhésion. 
 
La politique éditoriale est également discutée afin de redynamiser la revue dans un contexte difficile. 
Charalambos Papaxanthis organisera une réunion sur cette question au cours du premier trimestre 
2010 pour traiter cette question en profondeur. 
 
 
4) Site web de l’ACAPS ( http://acaps.asso.fr/ ) 
 
Le nouveau site web de l’ACAPS fonctionne depuis mi-septembre. En moyenne, près de 80 
personnes se sont connectés chaque jour, ce qui est un bon début. 
Il reste des rubriques à mettre en route. Le « Forum » doit être activé prochainement. Les deux 
nouveaux responsables du Réseau Jeunes Chercheur Sidney Grosprêtre et Christophe Bazile sont en 
charge de cette question. 
Une page « boîte à oultils » est aussi prévue. Philippe Connes, nouvel élu du CA pourrait se charger 
de cette page assisté de Sidney Grosprêtre. 
La page « Laboratoires STAPS » sera alimentée par les résultats des travaux mentionnés dans le 
point (2) ci-dessus.  
Enfin une page réservée aux partenaires institutionnels et privés de l’ACAPS sera bientôt mise en 
place (voir le point (5) ci-dessous). 

 
 

5) Relations avec les partenaires de l’ACAPS 
 
L’ACAPS projette depuis quelque temps de renforcer ses liens avec d’autres sociétés savantes et des 
partenaires privées. 
Concernant les premières, il est prévu que les différents membres du CA prennent des contacts 
informels en fonction des relations qu’ils peuvent avoir avec d’autres sociétés savantes. Il s’agira 
ensuite de faire un point et prendre contact de manière plus formelle par l’intermédiaire du Président 
de l’ACAPS pour définir concrètement ces relations. 
Il s’agira ensuite de confier la responsabilité de concrétiser la mise en œuvre de ces relations à l’un 
des membres du CA. 
Concernant les relations avec les partenaires privés, cette question est posée depuis plusieurs mois. 
Stéphane Perrey, en charge de la communication de l’ACAPS se charge de cette question et 
proposera dans le courant de l’hiver des choix sur un certain nombre de questions qui se posent.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  20h15 

 

 
   Le secrétaire de séance 


